
                                                                                                                    

 

: 

COMITE DEPARTEMENTAL DU LOIRET 
DE LA FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME 

COMPTE-RENDU DE LA VISIOCONFERENCE DU 1er OCTOBRE 2025 
 

N°2025-04 
A l’attention de : 

FFCT 
Président du Comité régional Centre-Val de Loire  
Président d’honneur du CODEP 45 
Présidentes et Présidents des associations loirétaines 
Présidents des CODEP 18-28-36-37-41-45 

 
Présents : Didier Boisseau, Benoît Grosjean, Antoinette Lardy, Denis Prud’homme, Joël Renault, Éric Sigmund. 
Excusé : Bernard Moineau, Olivier Pasquet. 
 
 

Approbation du compte-rendu de la visioconférence du 20 juin 2025 : 
➢ En l’absence de remarques, le compte-rendu de la visioconférence du 20 juin 2025 est approuvé et passe au statut 

de procès-verbal. 

 
Point sur les affiliations d’associations et licenciés FFCT 2025 : 
➢ Au 31 août, 800 licenciés loirétains sont recensés dans 29 associations, auxquels il faut rajouter 51 membres 

individuels pour un total de 851 licenciés (en retrait de 91 licenciés vs 2024 : 942 à la même date), soit -10% 

o Régression des nouveaux licenciés : 33 vs 43 à la même date en 2024, soit - 23% 

o Régression des renouvellements : 818 vs 899 à la même date en 2024, soit - 9% 

o 21,4% de féminines  

o 2,6% de jeunes. 

 

Actualisation du règlement d’établissement du calendrier des randonnées départementales : 
➢ Le projet en pièce jointe sera soumis à l’avis des associations loirétaines à l’occasion des votes relatifs à l’assemblée 

générale départementale du 8 novembre 2025. 
➢ L’attention des associations est attirée sur la nécessité de remonter les participations à leurs randonnées de 

2025 afin de pouvoir être éligible au calendrier 2026. 
 

Proposition de déplafonnement du coût d’inscription aux randonnées loirétaines : 
➢ Il sera proposé aux associations de déplafonner le coût des inscriptions aux randonnées FFVélo loirétaines, en 

s’attachant à garantir une qualité de service (circuits, carte des parcours, accueil, ravitaillements) en cohérence 
avec le coût d’inscription demandé. 

➢ 2 règles resteront à respecter :  

o les mineurs FFVélo et non FFVélo s’inscrivent gratuitement. 
o un écart de coût d’inscription de 3€ minimum est à appliquer entre adultes FFVélo et non FFVélo. 

 

Retour sur le voyage itinérant départemental à St Hilaire de Court (20 et 22 septembre 2025): 
➢ Selon les participants, en petit nombre (18), les parcours étaient superbes. 
➢ Le séjour aura coûté 211€ par participant, avec une prise en charge globale par le comité départemental à hauteur 

de #1100€ 
➢ A confirmer : en 2026, le voyage itinérant départemental vers un Challenge du Centre « souvenir Pierre 

Cazalières » devrait rejoindre Bonneval (28). 



                                                                                                                    

 

 

Demandes de mise en œuvre de sessions SRAV à St Denis en Val : 
➢ Ecole Champdoux (St Denis en Val) : 

o  Demande d’une organisation des blocs 1 et 2 du SRAV en novembre 2025, et du bloc 3 en allant dans les deux 
collèges en secteur en juin 2026 (hors Orléans Métropole) : validée, sous réserve de dates accessibles aux 
éducateurs FFVélo loirétains. 

➢ Ecole des Bruyères (St Denis en Val) : 
o Demande d’une organisation des blocs 1, 2 et 3 pour les CM2 : validée, sous réserve de dates accessibles aux 

éducateurs FFVélo loirétains. 
o Demande d’une organisation des blocs 1 et 2 pour les CM1 : non retenue, notre ambition étant de réaliser les 3 

blocs. 

 
Assemblée générale départementale du 25 octobre 2025 dans les locaux du Crédit Mutuel à Orléans : 
➢ Rappel n°1 : l’indisponibilité des locaux du Crédit Mutuel nous a contraint à reporter l’assemblée générale 

départementale du 25 octobre au 8 novembre 2025. 
➢ Rappel n°2 : 11 postes d’élu(e) départemental(e) sont à pourvoir. Aucune candidature pour rejoindre le comité 

directeur départemental n’a été reçue à ce jour. La date limite de réception des candidatures est fixée au 12 
octobre (une relance sera effectuée le 2 octobre auprès de l’ensemble des licenciés majeurs FFVélo loirétains). 

➢ L’accès aux locaux du Crédit Mutuel sera limité aux seules personnes ayant fait connaître en amont leur 
participation.  

➢ Le comité directeur valide l’ordre du jour prévisionnel. 
➢ La liste des candidats au comité directeur 2025/2028 débutera par la lettre P. 
➢ Les votes pour les divers rapports et consultations, et les candidats au comité directeur départemental, se feront 

en ligne, via l’application Balotilo.  
➢ Le bilan des commissions est à boucler pour le 12 octobre, délai de rigueur. 
➢ René Martin se charge de la revue de presse annuelle. 

 
Tour de table des commissions : 
➢ Calendrier 2026 (cf. projet ci-joint) : 

o Quelques libellés sont à corriger dans les appellations des randonnées ! 

o 3 randonnées Seniors en septembre/octobre (Etape Solognote le 10 et Boigny le 17 septembre, et Orléans Cyclo 
Touriste le 1er octobre) : 
▪ Conformément au règlement des randonnées Seniors, ces organisations doivent se tenir sur la 1ère 

quinzaine du mois => la Seniors de Boigny ne peut pas être validée. 
o Conflit entre la randonnée Gravel d’Ormes et la Route/VTT d’Orléans Cyclo Touriste le 13 septembre : 

▪ l’inscription de la randonnée Gravel d’Ormes étant arrivée hors délai, selon le règlement du calendrier, 
Orléans Cyclo Touriste est prioritaire => Ormes doit changer la date de sa randonnée Gravel. 

o Le comité départemental reste en attente de candidats pour organiser :  
▪ la réunion des présidents des associations FFVélo loirétaines, le 10 ou 17 janvier, 
▪ le Concours Départemental d’Education Routière (CDER) en mars, 
▪ la 50ème assemblée générale départementale 2026, le 24 octobre. 

➢ Formation : 
o Un projet de formation d’Animateurs les 28 février et 1er mars, ou 25 et 26 avril 2026 est en étude. 

➢ Jeunes : 
o Les 6 jeunes loirétains ayant participé aux manifestations qui leur étaient spécifiquement dédiés en 2025 seront 

récompensés d’un bon d’achat de 50€ à l’occasion de la 49ème assemblée générale départementale. 
➢ Trésorerie : 

o Nos comptes départementaux affichent un montant de #36K€ (compte-courant + livret). 

 
 



                                                                                                                    

 

 
Questions diverses :  
➢ Le comité directeur fédéral, prise lors de sa réunion du 19 septembre 2025, a retenu de mettre fin à l’exploitation 

du Centre Nature Quatre Vents d’Aubusson d’Auvergne à compter du 31 décembre 2025. 
➢ Sollicitation de la Bourse aux vélos de Puiseaux pour que nous y tenions un stand (gratuit) le dimanche 30 

novembre 2025 : 
o Avis favorable sous réserve de trouver des bénévoles pour représenter la FFVélo en cette occasion. 

➢ Contrôles des boucles cyclotouristiques du Conseil départemental du Loiret :  
o les associations concernées seront indemnisées avant l’assemblée générale départementale. 

➢ Concours Photos 2025 :  
o les photos sur le thème de la 86ème Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme sont à transmettre au 

Président departement45-presidence@ffvelo.fr avant le 1er novembre 2025, délai de rigueur. Cadeaux. 
 

 

Une réunion de bouclage de l’organisation de l’assemblée générale départementale est programmée le lundi 3 
novembre à 20 heures en visioconférence. 

 

 

Fin de la réunion à 21 heures 20. 

 

      Le secrétaire         le Président  
Denis PRUD’HOMME            Benoît GROSJEAN  
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REGLEMENT POUR L'ETABLISSEMENT DU CALENDRIER DU 

CODEP 45 

 

 

CRITERE RETENU 

Une année d'ancienneté minimum est requise avant de pouvoir organiser une randonnée. 

 

JOURNEES BLOQUEES 

Aucune autre organisation ne peut figurer au calendrier départemental aux dates des 
randonnées du Challenge du Centre « souvenir Pierre Cazalières ». 

 

CONDITIONS D'ETABLISSEMENT  

• Présence à l’assemblée générale départementale de l’année N pour être inscrit au calen-
drier N+1. Une absence sera tolérée sur une olympiade glissante. 

• Transmission par les associations des participations détaillées à leurs randonnées de 
l’année N dans la semaine suivant l’organisation pour être inscrit au calendrier N+1. 

• Non concurrence géographique 
 

MODALITES DE PRIORISATION : 

• l’association n’a pas organisé une randonnée l’année N =>  prioritaire 
• l’association a organisé une randonnée l’année N => non prioritaire  
Cela n’interdit aucunement à une association d’organiser une randonnée 2 années de suite si, 
au-delà du jeu des priorités, aucune autre association ne se positionne sur la date proposée. 

 

ETABLISSEMENT DU CALENDRIER 

Le processus suivant sera appliqué en respectant les conditions d'établissement du 
calendrier : 

• 1er tour     : les clubs prioritaires proposent la date de leur 1ère organisation. 
• 2ème tour : les clubs non prioritaires proposent la date de leur organisation. 

• 3ème tour : les clubs prioritaires proposent la date de leurs autres organisations. 
• 4ème tour : les clubs non prioritaires proposent la date de leurs autres organisations. 
 

 

 



                                                                                                                    

 

 

DIVERS 

• Les propositions d’organisation de randonnées de l’année N+1 doivent être transmises au 
délégué départemental Calendrier pour le 31 mars de l’année N, délai de rigueur. 

• Le Comité Directeur adresse aux associations le projet de calendrier N+1 issu des proposi-
tions des associations après avoir apporté quelques premières propositions d’arbitrage, 
pour le 30 avril de l’année N, à charge pour les clubs de trouver un accord entre ceux en 
concurrence pour les dates posant problème. 

• Les associations inscrivent sous le site fédéral leurs organisations validées au terme de la 
réunion d’arbitrage avant le 1er novembre, délai de rigueur. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



                                                                                                                    

 

 
 

Licenciés loirétains par associations (au 31 août 2025) 
 

 
 



                                                                                                                    

 

 

 


